


CLASSE VIRTUELLE
Mouvement des personnels du second degré – Phase INTER, SPEN et POP
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CALENDRIER

6 novembre 2024 12 heures

Date de début de saisie des demandes de mutation phase interacadémique des professeurs de chaire 

supérieure, agrégés, certifiés et adjoints d’enseignement, professeurs et chargés d’enseignement EPS,

professeurs de lycée professionnel, professeurs d’enseignement général de collège, conseillers 

principaux d’éducation, psychologues de l’éducation nationale, et des mouvements spécifiques et POP 

sur Iprof / SIAM.

27 novembre 2024 12 heures Clôture de la saisie des candidatures à la phase inter-académique et aux mouvements spécifiques et POP

27 novembre 2024 Date limite de réception, par mèl à l’adresse ce.sms@ac-dijon.fr des dossiers déposés au titre du handicap 

du 28 novembre au 6 

décembre 2024 à 23 heures 59
Téléchargement sur i-Prof / SIAM des confirmations de demande de mutation par les candidats.

6 décembre 2024
Date limite de retour des formulaires de confirmation de demandes de mutation et des pièces justificatives au 

rectorat (DPE) via l’outil COLIBRIS  

A partir du 14 janvier et 

jusqu’au 30 janvier 2025
Affichage des barèmes sur i-Prof / SIAM 

27 janvier 2025 – 12h00 Date limite de contestation des barèmes via l’outil COLIBRIS

Entre le 14 et le 30 janvier 2025 Traitement des demandes de rectification des barèmes et affichage des modifications apportées au fil de l’eau 

30 janvier 2025 Date limite de mise à jour des barèmes par les services du rectorat

7 février 2025 Date limite de dépôt des demandes tardives, des modifications de demande et des demandes d’annulation.

12 mars 2025 Résultats – phase inter-académique et mouvements spécifiques nationaux et POP

mailto:ce.sms@ac-dijon.fr
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DEPÔT DE LA CONFIRMATION SUR COLIBRIS 

 Rendez-vous sur Colibris Dijon.

 Connectez-vous avec votre identifiant de messagerie.

 Allez sur l’onglet « second degré ».

 Choisissez le formulaire « RH - Dépôt de la demande de confirmation du mouvement inter-académique 
(ENS 2D, EDU, PSY) ».

 Complétez le formulaire et déposez votre confirmation.

 Déposez ensuite vos pièces justificatives au format pdf de préférence en veillant bien à la qualité des 
documents.

https://portail-dijon.colibris.education.gouv.fr/
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TITULARISATION DES STAGIAIRES

 Titularisation : le stagiaire rejoint l’académie obtenue.

 Prolongation de stage mais validation au jury de juin : le stagiaire rejoint l’académie obtenue.

 Prolongation de stage sans validation au jury de juin : la mutation est annulée.

 Redoublement de stage : la mutation est annulée.
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Mouvement – Phase INTER
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Liens utiles

Iprof / SIAM : Cliquez-ici pour vous connecter à SIAM (Services)

Site de l’académie de Dijon : Cliquez ici pour obtenir des renseignements relatifs au mouvement inter-académique

Site du ministère de l’éducation nationale : Cliquez ici pour obtenir des renseignements relatifs au mouvement 
inter-académique (mouvement général)

Le comparateur de mobilité : Cliquez ici pour accéder à l’outil

Site du ministère de l’éducation nationale : Cliquez ici pour obtenir des renseignements relatifs au mouvement 
spécifique national (SPEN)

Site du ministère de l’éducation nationale : Cliquez ici pour obtenir des renseignements relatifs au mouvement des 
postes à profil (POP)

Colibris (Dijon) : Cliquez ici pour vous connecter à Colibris

https://bv.ac-dijon.fr/iprof/ServletIprof
https://www.ac-dijon.fr/mouvement-inter-academique-2025-enseignants-du-2d-degre-conseillers-principaux-d-education-psyen-129108
https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218
https://info-mutations.phm.education.gouv.fr/sirh-cmpmo-front/mvt/comparateur/inter
https://www.education.gouv.fr/mobilite-mouvements-specifiques-du-second-degre-3965
https://www.education.gouv.fr/le-mouvement-postes-profil-pop-325592
https://portail-dijon.colibris.education.gouv.fr/
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Mouvement – Phase INTER
ACCES A SIAM

Phase INTER du mouvement général

 Consulter son dossier

• Saisir et télécharger la demande de mutation 

• Déposer la confirmation accompagnée des PJ sur Colibris 

• Consulter le barème retenu

Mouvements spécifiques (SPEN) et postes à profils (POP) 
• Consulter les postes spécifiques et POP vacants   
• Saisir et modifier la demande de mutation sur postes spécifiques

Contacts : mvt2ndegre@ac-dijon.fr / 03 80 44 89 50  
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L’accès à SIAM 2nd degré se fait par le 
bouquet de service I-Prof.

Connexion sur le site de l’académie, rubrique Personnels.
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Choix mouvement INTER
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Choisir : Mouvement général INTER
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Lecture et validation des LDG
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❽

❾
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Saisie du numéro de téléphone
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❼

❽

❾
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Vérification et modification de votre dossier
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Le dossier est présenté en 3 parties
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Exemple de mise à jour de la situation individuelle

J’atteste avoir consulté mes situations individuelles
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Exemple de mise à jour de la situation familiale

Choix entre 4 situations familiales :

 Rapprochement de conjoints

 Autorité parentale conjointe

 Mutation simultanée avec agents conjoints

 Mutation simultanée entre agents non conjoints 
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Exemple de mise à jour de la situation familiale

J’atteste avoir consulté ma situation familiale
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Signaler le handicap
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Saisie ou modification votre demande de mutation
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❼

❽

❾
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Mouvement général inter-académique
Choix de l’académie d’inscription au concours pour les stagiaires

Les stagiaires sont invités à saisir leur académie d’inscription au concours.

(Une bonification de 0,1 point est accordé pour le vœu sur cette académie)
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Mouvement général inter-académique
Saisie de vœu : sélection de l’académie

Choix de l’académie
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Le choix de l’académie sur la carte de France génère un vœu pour le mouvement INTER

Supprimer un vœu

Ajouter un vœu
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Liste récapitulative avec la demande pour le mouvement INTER

Cliquer sur le bouton

« Editer un récapitulatif »

Pour revoir le détail des 

vœux et les modifier 

éventuellement.
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Téléchargement de la confirmation de demande de mutation









❻

❼

❽

❾
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Dépôt de la confirmation vérifiée sur Colibris
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Consultation du barème retenu
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❽

❾
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Consultation du résultat définitif de mutation
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❽
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CALENDRIER

6 novembre 2024 12 heures

Date de début de saisie des demandes de mutation phase interacadémique des professeurs de chaire 

supérieure, agrégés, certifiés et adjoints d’enseignement, professeurs et chargés d’enseignement EPS,

professeurs de lycée professionnel, professeurs d’enseignement général de collège, conseillers 

principaux d’éducation, psychologues de l’éducation nationale, et des mouvements spécifiques et POP 

sur Iprof / SIAM.

27 novembre 2024 12 heures Clôture de la saisie des candidatures à la phase inter-académique et aux mouvements spécifiques et POP

27 novembre 2024 Date limite de réception, par mèl à l’adresse ce.sms@ac-dijon.fr des dossiers déposés au titre du handicap 

du 28 novembre au 6 

décembre 2024 à 23 heures 59
Téléchargement sur i-Prof / SIAM des confirmations de demande de mutation par les candidats.

6 décembre 2024
Date limite de retour des formulaires de confirmation de demandes de mutation et des pièces justificatives au 

rectorat (DPE) via l’outil COLIBRIS  

A partir du 14 janvier et 

jusqu’au 30 janvier 2025
Affichage des barèmes sur i-Prof / SIAM 

27 janvier 2025 – 12h00 Date limite de contestation des barèmes via l’outil COLIBRIS

Entre le 14 et le 30 janvier 2025 Traitement des demandes de rectification des barèmes et affichage des modifications apportées au fil de l’eau 

30 janvier 2025 Date limite de mise à jour des barèmes par les services du rectorat

7 février 2025 Date limite de dépôt des demandes tardives, des modifications de demande et des demandes d’annulation.

12 mars 2025 Résultats – phase inter-académique et mouvements spécifiques nationaux et POP
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Mouvement – Phase INTER
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Mouvement spécifique et postes à profils

(SPEN et POP)
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Choisir : Mouvements spécifiques et POP
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PARTICIPATION AU MOUVEMENT SPECIFIQUE NATIONAL (SPEN)

Les modalités de consultation et de saisie sont similaires à celles de la participation au mouvement inter-académique.

 Consulter la liste des postes spécifiques :

 Sélectionner le type de mouvement spécifique (CPGE, BTS, DDFPT...).

 Sélectionner l’académie visée.

 La liste des postes spécifiques vacants de l’académie s’affiche.

 Participer au mouvement spécifique :

 Choix du type de mouvement spécifique.

 Saisie en ligne obligatoire sur Iprof/SIAM de la lettre de motivation.

 Saisie des vœux.

VOTRE PARTICIPATION EST FINALISEE

Vous devrez également :

 Enrichir votre CV sur Iprof (fortement conseillé).

 Conserver votre récapitulatif de candidature au terme de la procédure de saisie de votre demande de participation au mouvement.
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Saisie demande au SPEN :
Listes des postes spécifiques

Une fiche de poste que 

vous pouvez consulter a 

été déposée.

Il n’y a pas 

d’informations à 

consulter : aucune 

fiche de poste n’a 

été déposée.
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PARTICIPATION AU MOUVEMENT SPECIFIQUE NATIONAL (SPEN)

Les modalités de consultation et de saisie sont similaires à celles de la participation au mouvement inter-académique.

 Consulter la liste des postes spécifiques :

 Sélectionner le type de mouvement spécifique (CPGE, BTS, DDFPT...).

 Sélectionner l’académie visée.

 La liste des postes spécifiques vacants de l’académie s’affiche.

 Participer au mouvement spécifique :

 Choix du type de mouvement spécifique.

 Saisie en ligne obligatoire sur Iprof/SIAM de la lettre de motivation.

 Saisie des vœux.

VOTRE PARTICIPATION EST FINALISEE

Vous devrez également :

 Enrichir votre CV sur Iprof (fortement conseillé).

 Conserver votre récapitulatif de candidature au terme de la procédure de saisie de votre demande de participation au mouvement.
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Saisie demande au SPEN :
Cas de deux demandes sans lettre de motivation saisie

1 - Si le candidat n’a pas 

saisi de lettre de 

motivation via Iprof, alors 

il ne peut pas ajouter de 

vœux à sa demande.

2 – Le bouton 

« services » du 

bandeau Iprof

permet de 

retourner 

directement 

dans l’écran 

Iprof de saisie 

de la lettre de 

motivation.
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Saisie lettre de motivation (IPROF) :
Redirection vers Iprof pour saisie de la lettre de motivation

Un bouton de 

saisie de lettre de 

motivation par 

demande au 

mouvement SPEN.

Remarque : Le bouton permettant la saisie de la lettre de motivation dans iprof est débloqué si la condition suivante est remplie : le candidat 

doit avoir créé une demande au mouvement SPEN sur SIAM2.

Enrichir le CV.
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Saisie demande au SPEN :
Cas de deux demandes avec une lettre de motivation saisie

La lettre de 

motivation sous 

Iprof a été 

saisie, le 

candidat peut 

saisir des vœux.

La lettre de motivation 

sous Iprof n’a pas été 

saisie, le candidat ne

peut pas saisir de vœux 

pour cette demande.
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Saisie demande au SPEN :
Lorsque la candidature est finie

Cliquer sur le 

bouton

« Editer un 

récapitulatif ».

(Recommandé).Message de confirmation 

qui permet aux candidats 

d’avoir l’assurance que 

leur saisie est bien prise 

en compte.



 Consulter la liste des POP :

 Sélectionner « Postes à profils ».

 Sélectionner la discipline.

 Sélectionner l’académie demandée.

 La liste complète des POP vacants de l’académie s’affiche.

 Participer au mouvement POP :

 Saisie des vœux.

 Rédiger la lettre de motivation hors Iprof/SIAM.

 L’envoyer à l’adresse figurant sur la fiche de poste.

VOTRE PARTICIPATION EST FINALISEE
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PARTICIPATION AU MOUVEMENT POSTES A PROFILS (POP)

Les modalités de consultation et de saisie sont similaires à celles de la participation au mouvement inter-académique.

Vous devrez également :

 Enrichir votre CV sur Iprof (fortement conseillé).

 Conserver votre récapitulatif de candidature au terme de la procédure de saisie de votre demande de participation au mouvement.
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